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Donation à plus de 80 ans

Par jpnoire, le 03/05/2012 à 09:58

Bonjour, j'ai ma mère de 85 ans,toute sa tête, voudrais donner à ses 2 enfants, ma soeur 59
ans, et moi 65 ans la somme de 50 000 € chacun. Nous voudrions savoir qu'elle fiscalité
s'applique à cette donation. Merci

Par Afterall, le 03/05/2012 à 12:01

Bonjour,
En l'absence de donation dans les 10 ans qui viennent de s'écouler pour un montant
supérieur à 160.000 € : aucun.

Par jpnoire, le 03/05/2012 à 12:10

Merci de ces renseignements
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